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J'ai pris un crédit à la consommation ...

Par charlènee, le 12/02/2009 à 11:31

bonjour,

j'ai pris un crédit a la consommation en 1991 que j'ai pris a mon nom avec un co-emprunteur
mon ex-conjoint ! Suite à une séparation j'ai payé la moitié du crédit et lui devait payer le reste
, ce qu'il n'a pas fait !
J'ai reçu aujourd'hui un appel téléphonique me réclament la somme non payé plus les
indemnité , au bout de combien de temps peuvent-ils me relancé pour cette dette ?

Merci pour tous les renseignement que vous pourriez me fournir !

Par ellaEdanla, le 12/02/2009 à 15:50

Bonjour,

En matière de crédit à la consommation, le délai de forclusion est de DEUX ANS.

Pour connaître le point de départ, consultez l' article L311-37 du Code de la Consommation.

Je reste à votre disposition pour tout autre renseignement complémentaire.

Cordialement.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1F78AD35AC0C93FB6B886330CD6100F1.tpdjo17v_3?idArticle=LEGIARTI000006292436&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20090212


Par charlènee, le 15/02/2009 à 20:55

Je vous remercie .
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